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sue les trois moyens reunis pris en leurs diverses branches : attendu qu'il resulte 
des enonciations de l'arret attaque que, par acte du 20 janvier 1945, simon 
dolzani a cede a son fils roger dolzani 55 parts de la societe a responsabilite 
limitee dolzani et lecamp ;
que, cette cession ayant ete declaree nulle, roger dolzani a assigne jarriand, 
notaire redacteur de l'acte, en 10 millions d'anciens francs de dommages-interets 
;
que le tribunal a accueilli cette demande, mais que, sur appel, l'arret attaque a 
fixe a 2000 francs le montant de l'indemnite laissee a la charge du notaire ;
attendu qu'il est d'abord fait grief a la cour d'appel d'avoir ainsi statue au motif 
que, dans son contrat de mariage passe en l'etude de jarriand, roger dolzani 
s'etait constitue en dot les droits qu'il possedait dans la succession de sa mere, 
qu'il connaissait, des lors, l'indivision existant entre son pere, sa soeur et lui, et 
qu'il avait commis une faute en ne signalant pas cette situation au notaire ;
que le pourvoi soutient que, la propre faute de jarriand etant demontree, ce 
dernier devait rapporter la preuve que roger dolzani lui avait dissimule des 
renseignements essentiels ;
qu'il est encore pretendu que jamais jarriand n'avait allegue ignorer l'indivision 
des consorts dolzani ou soutenu que roger dolzani lui avait dissimule cet etat 
d'indivision ;
que, selon le pourvoi, l'arret attaque ne pouvait sans se contredire reprocher a 
roger dolzani cette dissimulation, tout en constatant que jarriand etait charge de 
la liquidation de la succession de la mere de dolzani et que le contrat de mariage 
de roger dolzani, passe dans son etude, visait expressement les droits de celui-ci 
dans ladite succession ;
qu'il est encore reproche a l'arret attaque d'avoir decide que roger dolzani avait 
concouru aux faits ayant entraine l'annulation de la cession litigieuse ;
que, selon le pourvoi, c'est en meconnaissant les termes et la portee des arrets 
du 14 mai 1955 et du 17 fevrier 1959 que la cour d'appel aurait declare que ces 
decisions affirmaient que roger dolzani savait qu'il passait un acte en fraude des 
droits de sa soeur ;
que le pourvoi pretend enfin que la simple connaissance de l'indivision existant 
entre le pere, le frere et la soeur ne suffirait pas a caracteriser la faute de roger 
dolzani, des lors que la cause de la nullite tenait au manque de diligence de 
jarriand, et qu'il n'etait pas constate que le pere eut agi en fraude des droits de 
sa fille ;
mais attendu que l'arret attaque, apres avoir declare que le notaire avait commis 
une faute en ne procedant pas a toutes les verifications utiles et en n'attirant pas 
l'attention des parties sur l'indivision ou elles se trouvaient et sur l'importance des 
clauses contenues dans le contrat de mariage de dolzani pere, constate qu'il 
resulte de decisions anterieures, passees en force de chose jugee, que celui-ci 
ne pouvait vendre ses parts a son fils sans l'intervention de sa fille ;



qu'il releve que roger dolzani ingenieur averti, qui, quelques mois plus tot, avait 
passe en l'etude de jarriand son contrat de mariage, avec une clause de 
conservation analogue a celle qui figurait dans le contrat de ses parents et avait 
constitue en dot ses droits non encore liquides dans la succession de sa mere, 
ne pouvait ignorer l'indivision existant entre lui, son pere et sa soeur ;
qu'il s'est abstenu de signaler cette situation au notaire, l'a volontairement laisse 
perseverer dans son erreur, et a signe un acte qu'il savait etre passe en fraude 
des droits de simone dolzani ;
que la cour d'appel a pu deduire de ces faits que roger dolzani avait par la meme 
participe aux fautes qui ont entraine la nullite de la cession dont il se plaint 
aujourd'hui ;
attendu qu'en statuant ainsi l'arret attaque, qui n'a meconnu ni les regles de la 
preuve, ni la teneur et la portee des decisions auxquelles il se refere ou des 
actes intervenus entre les parties, a legalement justifie sa decision ;
par ces motifs : rejette le pourvoi forme contre l'arret rendu le 27 janvier 1964 par 
la cour d'appel de paris ;
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est legalement justifie l'arret qui, pour reduire le montant des dommages 
interets mis a la charge d'un notaire, redacteur d'un acte de cession de 
parts d'une societe a responsabilite limitee, ulterieurement declare nul, 
apres avoir rappele que le notaire avait commis une faute, notamment en 
ne procedant pas a toutes les verifications utiles, et releve que le 
cessionnaire s'etait abstenu de signaler au notaire les circonstances 
susceptibles de provoquer cette nullite, l'avait "volontairement laisse 
perseverer dans son erreur, et avait signe un acte qu'il savait etre passe en 
fraude des droits" de sa soeur, a deduit de ces faits que ce cessionnaire 
avait par la meme participe "aux fautes qui ont entraine la nullite de la 
cession dont il se plaint aujourd'hui".
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